
ANNEXE N°1 : DEFINITIONS 

 
 

Abris de jardin : Est dénommé « abris de jardin » une construction destinée à entreposer du matériel et de 

l’outillage de jardinage, réalisée sur le même terrain que la construction principale mais séparée de celle-ci 

et couvrant une emprise au sol inférieure ou égale à 12 m² et d’une hauteur maximale de 2.5 mètres.  

 

Accès : un accès est le point de passage aménagé en limite de terrain pour accéder à celui-ci depuis la 

voie ouverte à la circulation générale. 
 
Acrotère : saillie verticale d’une façade, au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse, ou d’une toiture 

à faible pente. 
 
La cote de l’acrotère est une des cotes de référence qui a été choisie pour définir la hauteur maximale des 

constructions, particulièrement pour les constructions comportant des toitures terrasses. 

 

Alignement : l’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite entre le 

domaine public routier et les propriétés privées riveraines. 

 

Annexe : Une annexe est une construction indépendante de la construction principale. Sont 

considérées comme bâtiments annexes, les constructions de faible emprise, limitées à 30m², ne 

dépassant pas 3,20m de hauteur, ayant un caractère accessoire au regard de l’usage de la construction 

principale, réalisées sur le même terrain mais implantées à l’écart de cette dernière.  

 

Clôture : ouvrage divisant ou délimitant un espace, servant le plus souvent à séparer deux propriétés: 

propriété privée et domaine public ou deux propriétés privées. 

 

Comble : partie de l’espace intérieur, comprise sous les versants du toit et séparée des parties 

inférieures par un plancher. 

 

Emplacement réservé : emplacement destiné à accueillir des équipements d’intérêt public (voirie, 

ouvrages publics d’infrastructure ou de superstructure, installations d’intérêt général, espaces verts, 

logement social). Toute construction ou occupation du sol non compatible avec leur destination future 

y est interdite. 

 

Emprise au sol : projection verticale du volume de la construction au nu extérieur des façades 

(épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris). Les éléments 

en débords (auvents, acrotères, bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, loggias, 

coursives) de la construction ne sont inclus que lorsqu’ils dépassent de plus de 50cm le nu extérieur 

des façades. 

 

Façade : paroi extérieure d’une construction. 

 

Faîtage : arête supérieure ou partie sommitale d’un toit, formée par la rencontre de deux versants. 

 

Hauteur absolue : hauteur des constructions mesurée à partir du terrain naturel avant travaux 

jusqu’au faîtage du bâtiment, ouvrages techniques et superstructures compris, à l’exception des 

conduits de cheminée. 
 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur absolue se mesure par la distance verticale séparant tout 

point de la construction du terrain naturel existant avant travaux.



Hauteur de façade : la hauteur de façade est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol 

naturel et le niveau le plus élevé de la façade (jonction avec un rampant ou un acrotère). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Hauteur maximale : différence d’altitude maximale admise entre tout point de l’édifice et sa 

projection verticale sur le sol naturel avant travaux. 

 

Limite séparative : limite entre propriétés privées d’une unité foncière, par opposition à la limite 

d’alignement. 

 

Parement : matériaux de surface visible d’une construction. 

 

Pignon : mur de construction dont la partie supérieure en forme de triangle supporte une toiture à 

deux versants. 

 

Reconstruction : construction d’un immeuble en remplacement d’un autre pour le même usage. 

 

Restauration : ensemble de travaux, consolidations, reconstitutions ou réfections, tendant à conserver 

une construction. 

 

En Retrait : se dit d’un élément de construction ou d’une construction placée en arrière de 

l’alignement. 

 

Surface de plancher : surface de plancher close et couverte, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 

mètres. Cette surface est calculée à partir du nu intérieur pour ne pas pénaliser les efforts d’isolation par 

l’intérieur ou l’extérieur des bâtiments. Les aires de stationnement, les caves ou celliers, les combles et les 

locaux techniques sont, sous certaines conditions, exclus du calcul de la surface. 

 

Unité foncière : l’unité foncière est constituée de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui 

appartiennent au même propriétaire ou à la même indivision. 
 
L’unité foncière est la seule notion retenue pour l’application du règlement du PLU. 

 



Voirie : les voies ouvertes à la circulation générale (affectées à la circulation publique) 

correspondent aux voies publiques ou privées permettant de relier entre eux les différents 

quartiers de la Commune. Elles se distinguent des voies dites de desserte, dont l’objet est la 

liaison entre la voirie ouverte à la circulation générale et une opération déterminée. Il doit se 

référer au règlement de voirie annexé au présent règlement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


